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Scolarisation des enfants en situation de handicap dans l'Hérault
Question écrite n° 11188

Texte de la question

M. Sylvain Carrière alerte Mme la ministre déléguée auprès de la ministre de la santé, des familles, de
l'autonomie et des personnes handicapées, chargée de l'autonomie et des personnes handicapées, sur la
scolarisation des enfants en situation de handicap dans l'Hérault. Dans sa question écrite n° 972, publiée au
Journal officiel le 15 octobre 2024, M. le député alertait déjà sur le manque de moyens octroyés aux instituts
médico-éducatifs (IME) et aux services d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) présents sur le
département. Il alertait alors sur le fait que près de 40 % (39,67 %) des élèves nécessitant un accompagnement
bénéficient de moins de six heures de scolarisation par semaine. Plus de 27 % d'entre eux n'ont même eu
aucune heure de scolarisation. De plus, 258 enfants sortaient du système scolaire ne pouvant être acceptés
faute de place. En 2025, selon l'UNAPEI 34, ce sont désormais 700 enfants qui sont concernés. Ce problème
touche l'ensemble des territoires sans distinctions urbaines. À Cournonterral, ce sont plus de 80 heures
d'accompagnements qui restent manquantes. Au sein de l'école Léo Malet au sein du quartier Celleneuve de
Montpellier, ce sont 13 enfants sans solutions de scolarisation et bien plus qui n'ont pas accès à l'ensemble des
heures dûes. À Bessan, plusieurs élèves restent sans aucune solution à ce jour. Il s'agit d'une véritable rupture
d'égalité à l'accès à l'éducation dans l'Hérault. Pourtant, la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour « l'égalité des
droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées » dispose que chaque
enfant en situation de handicap doit suivre une une scolarisation en milieu ordinaire. Cette volonté est issue de
l'expression nationale, c'est donc à l'État de fournir l'accompagnement nécessaire. Dans sa réponse à la
question écrite n° 972, publiée au Journal officiel le 15 octobre 2024, Mme la ministre annonçait « qu'une partie
des mesures des 50 000 solutions à l'horizon 2030 permettent de renforcer l'école inclusive et offriront aux
enfants en situation de handicap la possibilité de bénéficier d'une scolarité améliorée ». Elle annonçait
également que cette application sera initiée par une identification des besoins des territoires et assuraient la
création « d'un suivi national (...) assuré par la ministre déléguée chargée de l'autonomie et du handicap, dans le
cadre d'un comité de pilotage national de la transformation de l'offre réunit tous les six mois ». Or la première
question ayant été posée le 15 octobre 2024 et la réponse publiée le 11 février 2025, six mois se sont déjà
écoulés sans annonce ni comité de pilotage. Les causes du problème sont pourtant connues : selon la
Défenseure des droits, trop peu d'accompagnants d'élèves en situation de handicap (AESH) sont embauchés et
pour des conditions de travail précaires. Cette défaillance de l'État, en connaissance de cause, traduit une
volonté politique claire et assumée, s'inscrivant dans la volonté politique affichée de réduction des coûts. En ce
sens, le plan « 50 000 solutions » arrive trop tard et semble largement insuffisant au vu de l'explosion des
besoins. Au vu de la situation actuelle, il lui demande quand elle compte lancer le plan « 50 000 solutions » et en
particulier pour quelle temporalité et pour quels moyens dédiés spécialement à l'embauche d'AESH. Enfin,
puisque le problème ne peut attendre 2030, il lui demande quelles solutions de revalorisation des salaires et
embauches elle entend mettre en place face à l'urgence actuelle.
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